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Le repas des aînés de La Boissière et La Remaudière 
Plus de 120 convives et une magnifique ambiance 

Le 28 octobre dernier, les municipalités de La Boissière 
du Doré et de La Remaudière, avec les CCAS, ont organi-
sé conjointement le repas des aînés, réunissant ainsi plus 
de 120 personnes.  
Tous ont plébiscité cette mutualisation. Rendez-vous est 
donc pris pour l’an prochain, tous ensemble ! 

La cérémonie intercommunale 
de commémoration du 11 novembre 

Cette année, La Boissière du Doré accueillait la célébra-
tion intercommunale du 11 novembre de l’Union Na-
tionale des Combattants de La Boissière du Doré, La 
Remaudière, Le Landreau et Le Loroux-Bottereau. 
 
Une très belle cérémonie du souvenir des morts s’est 
d’abord déroulée à l’église, pour ceux qui le souhaitaient. 
L’appel aux morts et le dépôt de gerbes a été fait par 
les jeunes élus du Conseil Municipal des Enfants au 
Monument aux Morts en présence des élus des com-
munes,  de la députée, des pompiers, des gendarmes, 
des fanfares du Landreau et celle de Divatte sur Loire et 
de nombreux habitants.  

La commune de La Boissière du Doré a ensuite offert un 
vin d’honneur, au cours duquel Francis Vitu a présenté 
l’importante exposition organisée par le Groupe Patri-
moine sur les soldats de la Boissière morts pour la France 
entre 1914 et 1918. Cette exposition a connu un vif suc-
cès. Un n° spécial de La Plume a été tiré pour cette occa-
sion. Il résume l’exposition. Vous pouvez le demander à la 
mairie. Enfin, un banquet a achevé cette belle journée. 
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Chers Boissiériens, chères Boissiériennes, 

 
 
 
  

Mesdames, Messieurs, Chers Boissiériens,  
 
Nous nous apprêtons à célébrer la période magique de Noël. Notre commune depuis quel-
ques semaines déjà s’illumine de mille feux pour répandre joie et esprit festif. L’installation 
des illuminations grâce à nos agents des services techniques a permis de mettre en lumière 
notre centre-bourg. Grâce à nos artisans et nos bénévoles, vous avez pu découvrir que le 
chariot du Père Noël et ses rennes se sont délicatement posés dans notre jardin public ; je 
tenais particulièrement à les féliciter pour cette oeuvre.  
 
Tout près de notre pré aux moutons, les parents des enfants nés en 2022, accompagnés de 
notre conseil municipal d’enfants sont venus planter un arbre. Cet arbre mis en terre pour sa-
luer la venue au monde d'un bébé dépasse la simple tradition. C'est un geste fort chargé d'es-
poir, car l'arbre est le symbole d'une vie à protéger, il est symbole de force et de longévité. Cet 
arbre et ceux qui seront plantés dans les années à venir viendront apporter aussi à notre com-
mune un choix de revégétalisation et d’apport de verdure indispensable en ce contexte de ré-
chauffement climatique . 
 
Cependant, en cette période de célébration et de partage, il est difficile de ne pas ressentir la 
gravité des conflits qui secouent notre monde . 
 
Pour toutes ces raisons, je vous souhaite de profiter des fêtes de fin d’année dans la chaleur 
de vos foyers, en famille et entre amis, dans la joie et l’apaisement. Que Noël soit l’occasion 
pour chacun de remettre en avant la paix, la compassion, la solidarité et l’empathie envers 
nos semblables . Tous ensemble, à notre échelle, avec solidarité, écoute et compréhension on 
peut y arriver ! 
 
Par avance, au nom de toute la municipalité, je vous souhaite de très belles fêtes de fin 
d’année et un très Joyeux Noël. Je vous donne rendez vous le 13 janvier prochain à 11 
heures à la salle Montfort. Venez à notre rencontre ! 

 

L’édito 

Le mot de madame le Maire 

Catherine GARCIA-SENOTIER,  
Maire de La Boissière du Doré 



 

Les élèves de Briacé 

embellissent l’automne 

Depuis la rentrée scolaire de septembre, nos deux agents 
des services techniques municipaux collaborent avec des 
élèves du lycée de Briacé. Ces derniers ont participé au 
fleurissement du cimetière et de la place de l’église 
pour la fête de la Toussaint qui honore le souvenir de 
nos ancêtres et marque l’entrée dans la période sombre 
du calendrier.  

La Compagnie « L’envolée du cirque » en résidence d’artiste 

Le conseil municipal 
des enfants 

A la fin de la résidence, les enfants de La Boissière du 
Doré ont pu déjeuner avec les artistes et participer à des 
ateliers qui ont été l’occasion pour eux d’être sensibilisés 
aux arts du cirque et à l’univers de cette compagnie de 

cirque contemporaine. 

La présentation d’une étape de leur travail a donné lieu à 
des échanges avec un public principalement familial. La 
sortie de résidence a été l’occasion de faire découvrir et 
d’apprécier les arts du cirque contemporain aux habitants 
petits et grands de notre commune. Pour terminer la fin 
d’après-midi, un moment de convivialité était organisé 
avec les artistes en présence de la présidente de la com-
munauté de communes et des représentants de sa com-

mission Culture. 

La résidence de création aboutira à la diffusion du spec-
tacle « Le Vertige de l’Envers » pour six classes élémen-

taires du Territoire en avril 2024. 

Dans le cadre du second Plan Culturel de Territoire, la 
Communauté de communes Sèvre & Loire vise à 
rendre la culture accessible à tous. Parmi les nombreux 
projets et événements qui ponctuent ce programme, l’ac-

cueil de résidences d’artistes occupe un espace de choix. 

Il a été proposé à notre commune de démarrer ces rési-
dences en accueillant, salle Buxéria, la compagnie l’Envo-
lée Cirque « Le Vertige de l’Envers » la semaine du 30 
octobre au 3 novembre. Deux artistes de cirque et un 
compositeur musical sont venus travailler leur prochain 
spectacle à destination principalement des jeunes publics. 
Spectacle visuel qui entraine les spectateurs dans un uni-
vers où les lois de la gravité et du temps peuvent s’inver-
ser et permettre de transformer les perceptions pour réin-
suffler une part de merveil- leux dans le réel.  

Les nouveaux jeunes élus, encadrés de Denis Robert, 
premier adjoint et de Catherine Garcia-Senotier, notre 
maire, sont : au fond, Alicia Thobois (CM2) et Capucine 
Noury (CM2) ; au milieu de gauche à droite Ilan Patarin 
(CM2), Basile Burot (CM1) et Elyes Cussonneau 
(CM1) ; devant de gauche à droite Méline Gautier (CE2), 
Lyna Lefin (CE2) et Kaïss Rivière (CM1). 

Erratum 

Dans le n° 223, p. 16, l’équipe de La Plume a écrit qu’il 
n’existait plus de vigneron sur la commune. C’est une 
erreur ! Pierrick Supiot de La Berthelière produit du lait, 
mais il exploite aussi des vignes sur La Boissière du 
Doré et Landemont. Sa vendange est vinifiée en coo-
pérative. Toutes nos excuses pour cet oubli ! 
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« Aux actes, citoyens ! » 

NEANT SUR LA PERIODE 

Cette première rubrique de La Plume a pour but de vous informer de la vie municipale 
et des affaires publiques. Elle contient des publications émanant de la municipalité de 

La Boissière du Doré, mais aussi des institutions publiques partenaires. 

Vous allez avoir 
16 ans  

avant avril 2024 
 
Afin de vous préparer à la journée 
Défense et Citoyenneté, vous 
devez obligatoirement vous pré-
senter à la mairie pour le recen-
sement de citoyenneté, muni du 
livret de famille de vos parents, 
d’un justificatif d’identité et de do-
micile (en cas d’absence, la dé-
marche peut être faite par votre 
représentant légal). Pensez-y ! 

Etat Civil 
Octobre et novembre 2023 

Votre enfant 
est né en 2021 ? 

 
Pensez à l'inscrire à l’école 
pour la rentrée scolaire de sep-
tembre 2024. Pour cela, rendez-
vous à la mairie. 
 
Puis prenez contact avec Mme 
BARILLOT,  d i rec t r i ce  de 
l’école, par mail ce.0440465s@ac
-nantes.fr ou en appelant le 02 
40 33 71 03 le lundi toute la jour-
née ou le mardi, jeudi et vendre-
di  entre 12h et 13h30 ou à partir 
de 16h30. 
 
Merci de vous munir du livret de 
famille et du carnet de santé de 
votre enfant. 

Les vœux de la municipalité 
samedi 13 janvier à 11h salle Montfort 

 
Vous êtes toutes et tous cordialement invités à la cérémonie des voeux de la 
municipalité pour fêter l’entrée dans la nouvelle année 2024, le samedi matin 13 
janvier. Après une brève présentation des actions de l’année écoulée et des pro-
jets pour l’année à venir, tous les Boissièriens pourront échanger fraternellement 
leurs vœux mutuels autour d’un verre de l’amitié. 

Bons baisers de La Boissière du Doré ! 

Vous avez dû recevoir avec ce n° de La Plume, une carte postale de vœux si-
gnée de madame le Maire. Cette carte est ornée d’une peinture d’André Lucas 
(1906-2007) qui était le photographe de notre commune dans la seconde moitié 
du 20e siècle. Il était également artiste peintre et musicien. Cette peinture immor-
talise la vue de notre bourg depuis la route du Doré dans les années 1950.  
 
A l’avant du tableau, les lieux-dits du Rosaire (notre actuelle place du com-
merce) et de la Châterie (actuel parc entre la mairie et le garage Licois) sont 
des pâtures pour les vaches. La place, le garage Doré, les hangars et les mai-
sons face à l’école n’existaient pas encore, seule une petite cave était là. De 
même, la partie récente de l’école et la salle du conseil municipal était encore 
boisée. En bordure extérieure droite du tableau, l’actuel étang a été inauguré en 
1953 et la salle Montfort en 1956. Au centre, l’actuelle supérette ne fut construite 
qu’en 2005 (voir La Plume n°219, p.15) 

La Châterie 

mairie 

école des 
garçons 

château 
écuries 

logis 
cure 

logis église 

route  
du Doré 

route de Vallet 
cave Le Rosaire 

rue des Mauges 
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Urbanisme 
Le SCOT du Vignoble Nantais  
entre dans sa 3ème phase avec la rédaction 
du Document d’Orientation et d’Objectifs 

La 3e phase des travaux qui commence, vise à préciser les 
moyens qui permettront d'atteindre les objectifs. Il s'agit de 
la rédaction du Document d'Orientation et d'Objectifs 
(D.O.O) organisé en 3 chapitres : modèles économiques, 
capacités d'accueil, ressources énergétiques et environ-
nementales. 
 

Modèles économiques  

Ce sont les principes que le territoire met en œuvre pour 
permettre son développement et adapter son économie 
aux évolutions (diversification des modèles, montée en 
puissance de la Métropole Nantaise, lutte contre l'étale-
ment urbain). À ce titre, les objectifs sont de : faire de 
l'économie le moteur de revitalisation des bourgs et 
des gares du territoire ; accompagner l'évolution des 
espaces économiques actuels et futurs ; maintenir 
l'offre commerciale de proximité sur l'ensemble des com-
munes du territoire ; mettre en avant un tourisme vert (à 
travers l'agrotourisme, le tourisme patrimonial, la Loire à 
Vélo...) en s'appuyant sur le Pays d'art et d'histoire notam-
ment ; organiser et maintenir les capacités de produc-
tion des activités agricoles du territoire. 
 

Capacités d'accueil  

Le SCOT définit, pour l'ensemble des communes, des ob-
jectifs pour les 20 prochaines années, permettant d'orien-
ter les décisions relatives à l'aménagement du territoire : 
accueil d'équipements, création de logements, infrastruc-
tures de mobilité… 
 
Pour cela, une logique d'organisation du territoire en 3 ni-
veaux a été définie :  
. les pôles structurants sont en quelque sorte les loco-
motives du territoire. Villes les plus importantes, elles dé-
veloppent des conditions d'accueil autour de l'habitat, des 
équipements, de l'offre économique et commerciale au 
service de leur population et dans une logique de rayonne-

ment plus large. Ce sont Clisson-Gorges-Gétigné /
Vallet / Le Loroux - Saint-Julien - La Chapelle / Aige-
feuille. 
. les pôles d'équilibre complètent localement l'offre des 
pôles structurants en accueillant des commerces, des 
équipements et des pôles de mobilité. Ce sont Haute-
Goulaine et La Haye-Fouassière en interface avec le 
pole métropolitain nantais et Vieillevigne. 
. Les autres bourgs assurent la réponse aux besoins en 
équipements et services de proximité auprès des habi-
tants. Ceux-ci ont vocation à rester « vivants et attractifs » 
et participent, de manière raisonnée, au développement 
résidentiel.  
 

Ressources énergétiques 
et environnementales  

Le SCOT du Vignoble Nantais veille à un développement 
qualitatif préservant la qualité de vie, le bien-être et la san-
té sur le territoire. Cette vision globale se décline notam-
ment dans :  
. la protection de la biodiversité et la ressource en eau : 
veiller à respecter les équilibres écologiques de la res-
source en eau et des milieux (cours d'eau, zones hu-
mides...),  
. la définition d'une Trame Verte et Bleue : identifier les 
corridors écologiques,  
. la maitrise des risques naturels et technologiques: 
appliquer des principes d'aménagement permettant de 
limiter l'exposition des population à ces risques,  
. la transition écologique et climatique du territoire : 
réduire les émissions de Gaz à Effets de Serre,  
. la pérennité des richesses patrimoniales : mettre en 
avant et préserver le patrimoine bâti, patrimoine naturel,  
la limitation de la consommation d'espace.  
 

La suite ?  

La rédaction du Document d'Orientation de d'Objectifs 
est la dernière étape de la révision du SCOT. Après ar-
rêt du dossier par délibération du comité syndical, le docu-
ment sera mis à l'enquête publique en 2024. Pendant 
celle-ci, l'ensemble des habitants et acteurs du territoire 
pourront réaliser des retours sur le document. Cette étape 
sera notamment annoncée au travers des publications 
légales et sur le site internet.  

Le Schéma de Cohérence Territoriale du Vignoble 
Nantais est en cours de révision depuis février 2020. 
Après une phase de diagnostic, un nouveau Projet 
d'Aménagement Stratégique a été défini pour les 20 
prochaines années (2024-2044) avec 3 grandes ambi-
tions : affirmer une identité « Vignoble Nantais » aux 
portes de la métropole Nantaise (ville à la campagne, 
savoir faire agricole) ; bien accueillir les habitants et 
les entreprises dans un contexte de sobriété foncière ; 
conserver sa qualité de vie.  

Plus d'infos sur la révision du SCOT sur www.vignoble-
nantais.eu >> page SCOT >> La révision générale en-
gagée en 2020  
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Quoi de neuf 

les jeunes ? 

Vive le vent, vive le vent, 
vive le ven … dredi  !!!  

Voici qu’est arrivé le vendredi 22 décembre, celui qui 
sonne l’arrivée des vacances de Noël, avec son cortège 
de rencontres, de cadeaux, de froid hivernal. La rentrée 
semble pourtant s’être passée hier ! 
 

La Toussaint au centre de loisirs 

Les vacances de la Tous-
saint ont donné l’occasion à 
59 enfants de 3 à 14 ans de 
participé aux activités orga-
nisées par l’équipe d’anima-
tion.  
 
 

Les préadolescents de La Passerelle 
10-14 ont profité de la patinoire de Cholet. Ils ont aussi 
réfléchi à un grand projet de sortie pour la Toussaint 2024. 
Pour en assurer l’autofinancement, ils ont fabriqué des 
objets à vendre. Avec le 
soutien du zoo de 
La Boissière du Do-
ré, ils ont assuré la 
vente de leurs pro-
ductions, un same-
di, au marché de 
Noël du zoo. 
 
Le reste de la troupe des enfants a quant à lui, participé à 
de nombreuses activités manuelles pour fabriquer des 
accessoires des méchants de Disney, jouer à un rallye 
photo dans l’école, faire de la cuisine. 

 
Exceptionnellement cette année, nous avons prolongé 
l’ouverture de l’accueil de loisirs sur 2 jours de plus. Le 
lundi, pour bénéficier du décor et des animations de Natu-
ral Parc, pour 29 enfants, et le vendredi pour 9 enfants qui 
ont participé à un temps d’échange et à la présentation de 
la compagnie de cirque qui était en résidence à La Bois-
sière du Doré (voir page 4). 

Le conseil municipal 
des enfants 

Le nouveau Conseil Municipal des En-
fants fraîchement élu depuis septembre 
s’est réuni à l’invitation de Mme le 
Maire. Chacun a reçu son écharpe et 
son badge de conseiller. Lors de cette 
1ere réunion, chacun des conseillers a 
pu exprimer le souhait d’un projet 
pour améliorer la vie des jeunes Bois-
sièriens. Des idées comme une piste 
cyclable, de nouvelles structures 
de jeux, aménager le jardin public, 
végétaliser l’école, sont sorties. Début 2024, un 
2eme conseil permettra de définir des priorités . 
La cérémonie du 11 novembre a permis aux jeunes con-
seillers de participer au dépôt de la gerbe avec Mme le 
Maire. Le samedi 16 décembre 2023, ils ont participé à la 
cérémonie de plantation de l’Arbre des Naissances. 
Enfin, ils seront présents à la cérémonie des vœux le 
samedi 13 janvier 2024. L’année 2024 s’annonce donc 
riche en travaux, en réflexion pour cette nouvelle et jeune 
assemblée. 

 
Noël au périscolaire 

Quoi de neuf, sinon au périscolaire ? L’an 
passé nous avions accueilli Perlinpinpin, 
notre lutin farceur venu de chez le Père 
Noël pour ses vacances. Cette année, 
en décembre, il est revenu avec Paillette 
sa fiancée. Les enfants ont préparé un nid douil-
let pour qu’ils viennent s’y reposer. Mais très vite, les 
farces ont réapparu et à chaque jour sa nouvelle décou-
verte ! Espérons que ces deux-là n’aillent pas trop loin 
dans leurs bêtises !!! 
 

Soirée disco  

En raison du retour de la vigilance attentat en octobre, 
nous n’avons pas pu réaliser notre soirée disco. Qu’à cela 
ne tienne ! 2024 nous donne l’opportunité de remettre une 
date à notre agenda. Rendez-vous donc le vendredi 16 
février 2024, salle Montfort, parents et enfants pour célé-
brer les années 80, dans une ambiance-déco qui a été 

conçue avec les enfants !!  

 
L’équipe du service se joint à moi pour vous souhaiter une 
année 2024, bienveillante, souriante et généreuse. 

Actualité du service municipal Enfance-jeunesse 
par Olivier Andreau, coordonnateur 



 
Ceci est un résumé de la lettre 
d’information de la CCSL. Pour 
plus de détail, lisez la lettre. 

Tri des déchets alimentaires en 2024 

 

Qu'est ce qu'un biodéchet ? 
On appelle biodéchet tout déchet organique qui présente la particularité de se 
décomposer naturellement. Il s’agit des déchets alimentaires (de cuisine) et de 
tout autre déchet naturel biodégradable (végétaux) issu du jardin. En France, les 
biodéchets représentent plus d’un tiers des ordures ménagères. Afin de valoriser 
cette matière sous forme de compost, la Communauté de communes Sèvre & 
Loire va généraliser le tri des biodéchets sur son territoire. 
 

Composteurs individuels dans les jardins 
Pour ceux ayant un jardin, La Communauté de communes Sèvre & Loire pro-

pose toujours en 2024, une aide financière de 25 € pour tous les foyers qui en 
font la demande, sur présentation d’une copie de la facture d’achat du compos-

teur au nom et adresse de l’acquéreur. Ces 25 € seront déduits de la facture de 
Redevance Incitative du premier ou du second semestre. Cette participation ne 
peut être perçue qu’une seule fois. 

Plan Climat Air Energie 
Donnez votre avis 

du 8 janvier au 9 février 2024 
 
 

En application de l’article L229-26 du Code de l’environ-
nement, la Communauté de communes Sèvre & Loire a 
l’obligation de réaliser un Plan Climat Air Energie 
Territorial (PCAET). 
 
Le PCAET est un outil opérationnel permettant d’inscrire 
le territoire dans les stratégies nationales d’atténuation et 
d’adaptation au changement climatique. Ce plan a été 
soumis aux avis de l’Autorité Environnementale, du Préfet 
de Région et du Président du Conseil Régional.  
 
En application des dispositions de l’article L. 123-19 du 
code de l’environnement, une procédure électronique 
de consultation du public est organisée pour recueillir 
les avis sur le projet de PCAET de la communauté de 
communes du lundi 8 janvier 2024 au vendredi 9 fé-
vrier 2024 inclus. 
 
Le dossier complet est consultable sur le site internet 
pcaet.cc-sevreloire.fr. Les observations et contributions 
pourront être envoyées pendant toute la durée de la mise 
à disposition du public par voie électronique à l’adresse 
mail : pcaet@cc-sevreloire.fr 

Points de dépôt 
volontaire collectifs 

 
À partir de janvier 2024, des 
points de dépôt volontaire se-
ront mis en place pour ceux qui 
n’ont pas de jardin à La Cha-
pelle Basse-Mer, Vallet, Le Lo-
roux-Bottereau, Le Pallet, Saint-
Julien-de-Concelles.  

Contact : CCSL  02 51 71 92 20 
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Ateliers Bien-être pour les aidants 

Afin de répondre aux besoins des aidants, le CCAS du Loroux Bottereau ac-
compagné de Place des Aidants et soutenu par le CLIC Sèvre & Loire, pro-
pose une action mensuelle d’octobre 2023 à juin 2024. 
Au programme diverses séances de découverte d’ateliers Bien-être pour pren-
dre soin de soi pour pouvoir ensuite prendre soin de l’aidé : Art thérapie, 
mouvement groove, yoga, … Suivi par un groupe de parole encadré par la psy-
chologue : Sarah SOULIER.. Séance gratuite sur inscription par mail 
ccas@loroux-bottereau.fr ou par téléphone 02 51 71 91 02. 

Mes yeux, mes oreilles 
Vendredi 29 mars 13h30-17h 

Le CLIC Sèvre & Loire, en collaboration avec une chargée de mission de 
l’ASEPT propose un forum sur les déficiences sensorielles auditives et vi-
suelles. Ce temps fort permettra de donner des informations, des outils utiles aux 
seniors afin de les rendre acteurs dans le maintien de leur autonomie. Vendredi 
29 mars, 13h30 à 17h, salle La Chapelaine, La Chapelle Basse-Mer 

Une émission radio par et pour les séniors 

L’association Les Locaux propose dans le cadre du Projet Culturel de Territoire 
de la communauté de communes, le projet « L’ESCAPADE », une émission ra-
diophonique mensuelle, surprenante et joyeuse, créée par et pour les personnes 
âgées du territoire, via le CLIC Sèvre & Loire, le Service d’Aide à Domicile et le 
SSIAD ainsi que les 4 EHPAD qui participeront à la préparation des émissions. 
L’ESCAPADE sera un savoureux mélange d’histoires à écouter et de musique : 
des entretiens, des micro-trottoirs, etc. Onze émissions seront diffusées de 
janvier à décembre 2024 avec des thèmes variés : les souvenirs, le vignoble, 
les chansons, le printemps, l’amour, les voyages, l’été... Les émissions seront 
disponibles à l’écoute tous les 2ème jeudis du mois à partir du 11 janvier 
2024 sur le site https://www.assoleslocaux.com/ 

Tous les mardis de 14h00 à 
16h30, salle d’animation de l’Ha-
bitat Jeune de Saint-Julien. 
Infos : Delphine Bienon, Psycho-
logue-Neuropsychologue, télé-
phone 02.40.54.10.59 ou mail 
delphbienon@yahoo.fr 

Les ateliers Pied 
Faites un pied de nez aux chutes 

Pour tous les séniors à partir de 55 ans, 12 séances de 1h30 avec un animateur 
sportif, les jeudis de 10h30 à 12h du 8 février au 30 mai 2024 à Vallet 
Inscription auprès de la MSA : 02 40 41 30 83  

Prix : 10€ les 12 séances de sport de 1h30 

CLIC-Sèvre & Loire 

La communauté de communes 

a créé la « Newsletter CLIC 

Sèvre & Loire », une publication 

semestrielle pour les plus de 60 

ans. Voici un résumé. 

Découverte Piscine Séniors  

Séance gratuite de découverte du milieu aquatique avec 
une animation ludique pour tous les seniors de la commu-
nauté de communes 
Le 15 avril à 15h30 à la piscine NAÏADOLIS, Vallet 
Le 19 avril à 9h30 à la piscine DIVAQUATIC, Le Loroux 
Inscription : CLIC Sèvre & Loire : 02 51 71 95 89 

 
Bienvenue à Karine MANDIN, nouvelle coordinatrice du 
CLIC Sèvre & Loire depuis octobre 2023 en remplace-
ment de Myriam JESTIN partie vers d’autres horizons. 

mailto:ccas@loroux-bottereau.fr
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Les nouvelles de l’ABACS ! 
 

Galette des rois le 12 janvier 
Pour démarrer l’année 2024 de manière chaleureuse et conviviale, l’équipe de 
l’ABACS invite ses adhérents et leur famille à partager une galette des rois, le 
vendredi 12 janvier à 20h à l’espace Buxeria. Venez nombreux ! 

 
Fitness Renfo-Stretching le mardi 

Ouverture d’un nouveau cours depuis novembre les mardis de 18h30 à 19h30. 
Chaque séance de Fitness « Renfo-Stretching » se déroule en 2 parties pour un 
travail complet : une partie renforcement musculaire pour se renforcer, se sculp-
ter et se tonifier et une partie « stretching » pour développer la souplesse et 
l’équilibre. N'hésitez pas à vous inscrire ou à venir essayer ! Parlez-en ! 
 

Ateliers Sophrologie en janvier 
Nouveauté à l’ABACS : les ateliers col-
lectifs de Sophrologie ! Trois ateliers de 
4 à 10 personnes ont été proposés en 
décembre grâce à la bienveillance 
d’Amandine Bien-Etre. Trois nou-
velles dates sont à noter : les di-
manches matins de 10h30 à 11h30, 
thème « Chasser le stress » le 14 

janvier, « Prendre du recul » le 21 janvier et 
« Améliorer la qualité du sommeil » le 28 janvier.  

Prix : 15 € l’atelier ou 40 € les 3 / infos : http://abacs.bdd.free.fr/ 
 

Ateliers de loisirs créatifs le 28 février 
A vos agendas ! De nouveaux ateliers de loisirs créatifs sont ouverts le mercredi 
28 février. Stéphanie vous propose la fabrication d’un mini-sac et la réalisation 
d’une création florale en mini-blocs ! Inscriptions : http://abacs.bdd.free.fr/ 
 

ZumbFit Party le 16 février 
Envie de bouger sur des musiques ensoleillées le temps d’une soirée ? N'hésitez 
plus ! Rejoignez-nous le vendredi 16 février à 19h pour une soirée spéciale 
ZumbFit ouverte à tous ! Alors parlez-en autour de vous et venez en famille ou 
entre amis ! Renseignements : http://abacs.bdd.free.fr/ 

Aux Lettres du Moulin 

L'association « Aux Lettres du Moulin » organise régulièrement des animations 
au sein de la bibliothèque avec l’appui du réseau intercommunal. Ainsi une 
quinzaine de participants étaient rassemblés le mercredi 18 octobre autour d'une 
matinée jeux de société où chacun a pu partager casse-tête, jeux de plateau ou 
jeux de coopération. De nombreux bénévoles ont mis leur talent de créateurs en 
pratique le temps d’un atelier de décorations de Noël le samedi 25 novembre. 
Ainsi ont été préparés photophores, bonhommes de neige, boules de Noël, 
rennes en bois, étoiles festives.... 

Venez lors de notre journée découverte le 27 janvier de 14h à 17h ! 

Les Palets  
Boissièriens 

Nous avons organisé notre pre-
mier concours de palet, le same-
di 25 novembre salle Buxeria, 
dans la bonne humeur. Nous 
avons eu le plaisir d’accueillir 
une quarantaine d'équipes que 
nous remercions pour leur parti-
cipation, ainsi que tous les béné-
voles qui ont œuvré à rendre cet 
événement très convivial.  Merci 
à tous ! 
 

A vos agendas : la 2e édition 
aura lieu le dernier samedi 

de novembre 2024 ! 
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« Bravo les assos ! » 

Comité des fêtes 
Le Comité des Fêtes organise son 
Assemblée Générale le di-
manche 14 janvier 2024, 10h, 
salle BUXERIA. 12h, un verre de 
l’amitié sera offert. Venez re-
joindre l’association ! 

Le groupe théâtral « Fleur de mogette » 
présente « ça reste entre nous » 

 

L’association est heureuse de vous inviter à voir sa pièce de théâtre. Cette an-
née, 7 représentations auront lieu sur 3 week-ends en mars, à 20h30 les ven-
dredis et samedis soirs et à 15h les dimanches après-midi. 
Dates : sam. 16 et dim. 17 mars / vend. 22, sam. 23 et dim. 24 mars / vend. 29 
et sam. 30 mars 2024  -  Lieu : Salle Montfort 
Tarif : adulte, 7 euros / enfant de moins de 12 ans, 3 euros 
Réservations : 07 66 27 74 06 à partir du 12 février 

Pétanque 
Concours en doublette 

Le lundi de Pâques 1er avril 2024 à 
13h30. Inscriptions au 06-13-96-15-

10. Tarif : 12€ par équipe. 

AG de l’UNC 
Assemblée générale 

Le mardi 30 janvier 2024 à 14h30, à 
l’Espace Buxéria. Un verre de l’amitié 
sera servi à l’issue de la réunion.  

Journée découverte à la bibliothèque 

L’association « Aux Lettres du Moulin » vous invite à un après-midi découverte 

de ses activités le samedi 27 janvier de 14h à 17h. 

Danse du sensible 
l’invitation au plaisir de se laisser danser 

un atelier hebdomadaire  débute le lundi 15 janvier à 20 h , salle la Chapelaine, 
à La Chapelle Basse-Mer (Divatte sur Loire) 
premier atelier gratuit  
plus de renseignement sur notre site www.dansedusensible44.fr 
Inscription par sms au  06 10 86 36 27   

Le Club de l’Age d’Or 

AG, le jeudi 11 janvier à 14h30 salle Buxéria 
Le Club de L’Age d’Or invite ses adhérents à son AG annuelle : élection, re-
nouvellement des cartes Générations Mouvement, partage de la galette des 

rois et verre de l’Amitié. 

 Les activités du Club de l’Age d’Or pour 2024 
. Jeudi, les semaines paires  : belote et jeux de société, salle Buxeria 
. Jeudi, les semaines impaires  : randonnées 
 . 2 inter-clubs au Palais des Congrès du Loroux Bottereau : le mardi 12 
mars 2024  et le mardi 8 octobre 2024 
 . Un voyage d’une semaine en fin d’été avec l’ANCV, à Obernai en Alsace. 
 . 2 sorties d’une journée pour « Noël avant Noël » 
 

 Si nos activités vous intéressent ? Venez nous rejoindre ! 
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 Téléthon  

8 et 9 décembre 2023 

Merci 

les bénévoles ! 

Le Téléthon 2023 s’est tenu pour une 2e édition à la Boissière du Doré les 8 et 9 

décembre. Il a permis de collecter environ 2 500 € sur notre commune qui vont 
permettre de contribuer au combat contre les maladies génétiques, rares et lour-

dement invalidantes. Ce qui est 1 000 € de plus que l’année dernière ! 
Ce que je retiens, une nouvelle fois, c’est cette grande entraide entre tous les 
acteurs de notre commune, artisans, commerçants, associations, entreprises et 
l’ensemble des bénévoles, tous unis pour une même cause.  
Alors merci, merci infiniment car c’est grâce à vous tous que ces deux journées 
ont été formidables ! On a bien mangé, bu, swingué et surtout rit et profité en-
semble ! Marie Bergot-Bienvenu, pour l’équipe organisation 
 
Voici un retour en image de ces deux journées par le club photos de l’ABACS  
 

Rendez-vous l’année prochaine ! 
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« Nous, La Boissière ! » 

Nadège Papin, ma factrice bien-aimée 
 

Dans notre commune, il y a ceux qui y résident et 
ceux qui y travaillent. Et parfois, ceux qui y travaillent 
sont plus connus que bien des habitants. C’est le 

cas de Nadège, notre factrice si appréciée de tous. 

Nadège a grandi en région parisienne. Au milieu 
des années 90, elle arrive dans notre région par 
amour. Elle exerce différents métiers, avant de 

devenir factrice. 

Sa journée commence à 7h au centre de tri de 
Saint-Julien-de-Concelles. Pendant 45 mn, la 

vingtaine de facteurs déchargent le camion et trient les colis, les 
lettres, les recommandés, par tournée. Il y a 20 tournées pour l’ancien canton du 
Loroux-Bottereau. À 7h45, chaque facteur ordre sa propre tournée, charge son 
véhicule. Vers 9h30, c’est parti ! Nadège dessert le courrier autour de la Ville en 
Bois, puis dans les villages le long de la route de La Remaudière. Elle en ignore 
le bourg, pour venir desservir la commune de La Boissière du Doré. Elle rentre 

vers 14h au centre postal concellois. 

Comment la charrette de Joseph Pasquereau 
est devenue le traîneau du Père Noël 

 

Charles Pasquereau était un Boissièrien très engagé dans la vie locale (conseil 
municipal, foot, tir à la corde, instances agricoles). A sa mort en 2022, il a fait 
don à la commune de la charrette de son père. Joseph Pasquereau habitait 
sur la place de La Poste, dite aussi place du Moulin. Il exploitait quelques hec-
tares de vignes. Mais il était aussi commissionnaire, aujourd’hui on dirait 
« livreur ». Il transportait des engrais et des aliments pour bétail vers les 
fermes. Chaque jeudi, il assurait le transport de porcs vers le grand marché 
d’Ancenis. Son atelier de stockage existe toujours : c’est le beau bâtiment de 
pierre entre la route d’Ancenis et la rue des Vignes, près du lotissement de l’Aul-
naie. Charles a repris l’activité de son père. Mais avec l’essor du camion, la char-
rette s’est endormie dans un hangar, comme dans les contes. 
 
En novembre 2023, un groupe de bénévoles a exaucé le vœu de Charles de 
revaloriser cette charrette. Nettoyée, sablée, traitée, lasurée, la charrette a retrou-
vé toute sa beauté. Pour les fêtes de fin d’année, les artisans Pierrick Lecoindre 
(travail du bois), Mickaël Rabaud (maçon), Briac Gautier (menuisier) ainsi que 
Cédric Vaillant et Véronique Bienvenu ont transformé bénévolement la char-
rette en un féérique traîneau pour le Père Noël, tiré par 4 rennes volants. 
Vous pouvez l’admirer dans le jardin public. 
 

Mille mercis aux fabriqueurs de rêve ! 

Depuis 12 ans, à La Boissière, 
Nadège bavarde avec chacun, 
prend le café. Elle connait la mai-
rie, les entreprises, les gens, leurs 
habitudes, « Mais eux aussi me 
connaissent bien ! Beaucoup de 
Boissièriens sont dans mon 
cœur : c’est comme ma famille. 
Paul Bouchereau, aujourd’hui 
décédé, était comme mon grand
-père. Parfois c’est lui qui me 
réconfortait. Quand je l’emme-
nais au restaurant des Brigands 
pour déjeuner après ma tour-
née, il disait en riant : ça va ja-

ser dans le bourg ! » 

Nadège vit avec sa famille près du 
lac de St-Julien. Son mari est issu 
de la famille Papin des Roseaux, 
l’ancienne scierie de la route de 

Vallet, tout près de La Boissière.  
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Solution du jeu-photo 

du n° 222 de sept-oct. 2023 

Les 3 communiantes sont 3 
sœurs, filles d’Yvonne et Eu-
gène Petiteau de la Potar-
dière, village de La Remau-
dière. A gauche, Maryvonne 
qui habite aujourd’hui Vallet et 
qui est la mère d’Isabelle Robi-
neau de l’Aubinière. Au centre, 
Gisèle qui vit à La Regrippière. 
A droite, Michelle de Tillières. 

Voici sur la page 15, la photo 
de l’école des filles lors de 
l’année scolaire 1923-1924. 
A l’époque, la scolarisation 
obligatoire allait de  6 ans à 13 
ans. Les 32 filles présentes 
sont donc nées entre 1911 et 
1917. On y voit Marie-Josèphe 
Huteau, épouse Bourget, fu-
ture « Marie Musique » (voir la 
Plume n°220). 
Saurez-vous les recon-
naître ? Si oui, contactez 
l’association  
patrimoine.lbdd@gmail.com 

L'histoire des deux mystérieux tableaux 
de Pinet de Gaulade à La Boissière du Doré 

 

Résumée par Camille Emeriau 

Ces œuvres d'art, cachées depuis longtemps en la sacristie de l'église, font par-
tie du « patrimoine culturel de la Boissière du Doré ». Ces deux peintures si-
gnées du grand artiste languedocien Louis-Charles Pinet de Gaulade, repré-
sentent l'une le père Louis-Marie Grignion de Montfort, l'autre Jacques Ca-
thelineau. Ces deux tableaux sont liés à l'histoire d'une maison qui jadis était 
située face à la porte d'entrée de l'église. Cette maison avait abrité en octobre 
1708, Grignion de Montfort, venu prêcher une mission ici à la Boissière du Doré. 
Un siècle plus tard, Louise Cathelineau, fille aînée de Jacques Cathelineau gé-
néralissime de l'Armée en sabots dans la Guerre dite de Vendée, est venue vivre 
dans cette maison avec son époux Louis Bouhier. Malheureusement, on a détruit 
cette maison à caractère historique !  (voir La Plume n°220, p.18-19)  
 
Louis-Charles Pinet de Gaulade est né en 1920 en Belgique. Après ses 
études, il s'orienta vers les Beaux-Arts. Après la seconde Guerre Mondiale, il 
s'installa au soleil de La Franqui, dans le département de l'Aude. En 1956, le 
curé de La Boissière du Doré, Maurice Séguineau, voulant faire décorer les cô-
tés de la scène du théâtre dans sa nouvelle salle paroissiale (devenue l’ac-
tuelle salle communale Montfort), engagea cet artiste qui venait d'exposer ses 
œuvres avec Picasso et Chagall à l’École de Paris ! Louis-Charles Pinet de Gau-
lade est donc venu peindre sur deux grands panneaux en bois, les représenta-
tions de Louis-Marie Grignion de Montfort et de Jacques Cathelineau. Ces 
œuvres furent installées dans la nouvelle salle de théâtre le 25 novembre 
1956. Ils furent transférés dans la sacristie de l’église lors du rachat du bâtiment 

de la salle Montfort par la commune, dans 
les années 1980. 
 
Peintre, sculpteur et spécialiste de la 
tapisserie moderne c'était un artiste pluri-
disciplinaire. A La Franqui il recevait sou-
vent ses amis : André Malraux, Charles 
Trenet et Henry de Monfreid. Il comptait 
parmi ses admirateurs et acheteurs : Fahra 
Diba épouse du Shah d'Iran, Louis Le-
prince-Ringuet, Giselle Dassailly, Gina 
Lollobrigida, Grégory Peck, Jean Yanne, 
le Prince Jean d'Orléans, Lulla Al Sabbah, 
Marie-José Nat, etc... A Canet en Roussil-
lon, deux œuvres monumentales mar-
quent sa création : Le Monde du Silence 
et La Naissance du Monde. On lui 
compte plus de 1 200 œuvres dans des 
collections privées et officielles en 
France et dans le monde. Il est décédé 
en 2010, âgé de 90 ans. Si cet artiste 
vénérait et célébrait la vie, il continue de 
la sacraliser au travers de ses œuvres !  

 
Nous avons le privilège de conserver deux de ses tableaux dans notre église, qui 
souhaitons-le, pourraient enfin revivre en restant exposés au public et à la popu-
lation de notre commune.  

Groupe Patrimoine 
le jeu photo  
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Par chez nous 

Il y a 100 ans, l’année scolaire 1923-1924 ! 

Mieux connaître notre commune 

avec Valérie Jousseaume, 

Marie-Josèphe  
Huteau 

Germaine 
 Huteau 

Marie-Anne 
Radigois 

Madeleine 
Proust 

La loi de séparation de l'Église et de l'État, votée en 1905, 
fait grands remous. Elle est précédée de l'interdiction de 
l'enseignement par les congrégations. En juillet 1904, les 
gendarmes se présentent pour fermer l'école privée des 
filles. Celle-ci sera ré-ouverte dès 1906. Une école pu-
blique de filles est créée en 1905—mais seulement huit 
filles y vont—elle ferme en 1922. 
A La Boissière, les garçons allaient donc à l’école pu-
blique et les filles à l’école privée.  
 
Après la réforme Berthoin (école jusqu’à 16 ans), les ef-
fectifs baissent du fait du départ au collège des plus de 11 
ans. En 1967, l'école des filles ferme ses portes. La Bois-
sière-de-Doré ne garde alors que son école publique 
qui devient mixte et se modernise. La commune voi-
sine de La Remaudière conserve l'école privée.  
 
Dans notre école, d’importants travaux d’agrandisse-
ment et modernisation (salle de motricité, nouvelle 
classe, bureau, bibliothèque, …) ont eu lieu en 2005 du 
fait de la création du lotissement de l’Aulnaie qui fit bondir 
les effectifs scolaires. Sur les 96 élèves de 2003, 57 dé-
jeunaient à la cantine (située dans l’actuelle salle du con-
seil municipal) et 10 enfants fréquentaient le périscolaire. 
 
En un siècle tout a changé, sauf la beauté des enfants ! 

Notre école compte en 2023-2024, 116 filles et garçons 
de 3 à 10 ans (dont 6 de La Remaudière) pour 6 classes 
(2 en maternelle et 4 en primaire). Voici sa longue histoire. 
 
Dans notre région, l'enseignement catholique est tradition-
nellement important. La bataille entre enseignement public 
et privé y a longtemps fait rage. 
En 1825, le curé de La Boissière fait cours à une classe 
de garçons. Une école catholique de garçons, attachée à 
l'ordre des Frères de Saint-Gabriel, est créée en 1833. En 
parallèle, du fait de la loi Guizot, une demande est faite 
pour obtenir une école publique pour garçons. Un institu-
teur arrive en 1836. Il fait aussi des cours du soir pour 
adultes, car beaucoup de Boissièriens sont illettrés. 
Suite à la loi Falloux en 1850, deux sœurs de la congréga-
tion de la Providence de La Pommeraye (49) s'installent 
pour enseigner aux filles.  
 
En 1867, l’actuelle mairie associée à une école pu-
blique de garçons est construite. Du fait de la concur-
rence, l'école privée des garçons ferme en 1872.  
En 1868, une nouvelle école privée est construite pour les 
filles, au no12 de la rue de la Châterie. La loi Ferry sur 
l'école publique, gratuite et obligatoire pour tous les gar-
çons et filles de 6 à 13 ans, est votée en 1882. En 1885, 
l'école publique de garçons compte 115 élèves, 67 de la 
Boissière et 48 de la Remaudière. 

La Boissière du Doré, l’école des filles, année scolaire 1923-1924 
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Le Golden* Boissière agenda 

Dépôt d’annonces  

Le prochain n° de LA PLUME paraîtra le 1 mars 2024.  

Avant le 5 février, déposez vos annonces à venir, vos comptes rendus 

d’évènements passés et toutes vos informations, à la mairie. 

Conseil municipal 
Mardi 23 janvier, 19h30 

 
Conseils communautaires 

Mercredis 24 janvier et 7 février 
 

AG du Club de l’Age d’Or 
Jeudi 11 janvier à 14h30  

 
Galette des rois de l’ABACS 
Vend. 12 janvier 20h, Buxeria 

 
Vœux de la commune 
Samedi 13 janvier à 11h 

Salle Montfort 
 

AG du Comité des Fêtes 
Dimanche 14 janvier à 10h 

 
Ateliers bien-être sophrologie 

Dimanches 10h30-11h30, Buxeria 
14 janvier, chasser le stress 
21 janvier, prendre du recul 

28 janvier, améliorer le sommeil 
 

Aux Lettres du Moulin 
Portes ouvertes à la bibliothèque 

Samedi 27 janvier 14h-17h 
 

Formations aux 1ers secours 
à La Chapelle Basse Mer  

samedis 13 janvier et 10 février 
de 9h à 17h30 

 
AG de l’UNC 

Mardi 30 janvier à 14h30 
 

Zumb-Fit Party 
Vendredi 16 février, 19h, Buxeria 

 
Soirée disco pour les enfants 

Vendredi 16 février, salle Montfort 
 

Ateliers Loisirs Créatifs 
Mercredi 28 février 

 
Inter-clubs 

Mardi 12 mars 
 

Théâtre  
du 16 au 30 mars, salle Montfort 

 

*Golden signifie « doré » en anglais ! 

Recyclage de vos vieux téléphones 

Une opération de collecte et recyclage de téléphones portables usagés est 
mise en place en mairie. Celle-ci permettra de soutenir l’économie sociale et soli-
daire, dont les bénéfices seront reversés par Orange à Emmaüs International.  
 

Alors à vos placards et RDV vite en mairie !  

Formation aux premiers secours 
13 janvier et 10 février 2024 

Parce que nous pouvons tous être confrontés à un accident de la vie quoti-
dienne tel qu'une brûlure, une hémorragie, un étouffement ou encore un arrêt 
cardio-respiratoire, il nous importe à tous de savoir comment réagir. 
Vous n'êtes pas encore formés ? Ne traînez plus !  
La Protection Civile Antenne Loire Divatte vous propose deux sessions de 
formation aux premiers secours, le PSC1. le 13 janvier 2024 de 9 h à 17h30 ainsi 
que le 10 février de 9h à 17h30 à La Chapelle Basse-Mer. 
Contacts : loiredivatte@44.protectioncivile.org ou Anthony Batard 06 10 90 
67 13. Pour les étudiants et lycéens, cette formation est gratuite avec le pass 
culture et sport.  

  Nadège, votre factrice,  
  vous souhaite un joyeux Noël  
  et vous présente ses meilleurs vœux pour 2024 ! 

Concerts à  

l’Auberge des Brigands 

Le vendredi 26 janvier à 21h 
« The Groove Machine » 
musique soul, funk, jazz 

 
Le vendredi 2 février à 21h 

« The Deal », 
fin sixties et seventies d’Aerosmith à ZZTop. 

mailto:loiredivatte@44.protectioncivile.org

